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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 août 2025

À l'assemblée générale de l'association OGEC Saint Benoît,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l'association OGEC Saint Benoît relatifs à l’exercice clos le 31 août 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Angers, le 18 novembre 2025

KPMG SA

[

Dominique GRIGNON

Associé
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )

Primes de remboursement des obligations ( IV )

Ecarts de conversion actif ( V )C
O

M
P

T
E

S
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/08/2025 31/08/2024

    

   

TOTAL ( I ) 21 110 446 7 313 825 13 796 621 11 222 785

4 123 672  4 123 672 1 469 791

226 129 226 129 269 811

   

   

TOTAL ACTIF (I à V) 25 686 778 7 327 096 18 359 682 13 128 312

    

23 487 13 122 10 365 14 108

Bilan Actif

TOTAL ( II )

10 310 879 3 016 144 7 294 735 229 514

3 515 894 2 644 688 871 206 993 975

2 108 968 1 610 744 498 224 513 562

   

123 539  123 539 117 432

   

   

    

66 523 42 249 24 274 32 710

    

    

3 117 279  3 117 279 7 466 389

Autres participations

    

    

    

    

1 040 430  1 040 430 1 040 430

826 934  826 934 828 773

    

    

    
    

    

    

4 576 331 13 271 4 563 060 1 905 526

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 203 042 149 202 893 151 817

Immobilisations incorporelles en cours

    

 

7 931

  

3 377

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/08/2025 31/08/2024

 

5 688 629

 

5 446 924

  

  

(112 882) 241 706

5 575 747 5 688 629

  

Total des fonds propres (situation nette)

25 000 25 000

275 418 287 090

Total des provisions 300 418 312 090

482 314 538 405

  

TOTAL PASSIF 18 359 682 13 128 312

Total des dettes 9 997 967 5 289 627

299 181242 841

419 305148 981

34 264 19 246

132 400 119 212

7 264 264 7 214 711

  

  

8 663 599 3 553 954

109 226 109 226

184 342 231 097

(112 882,16) 241 705,71

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 75 74
(1) Dont à moins d'un an 1 583 742 1 779 701

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 1 688 517 1 526 082

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

797 032

 

797 032 311 884

311 884

 

d
é

d
ié

s

F
o

n
d

s
re

p
o

rt
é

s
e

t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement 1 688 517 1 526 082
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes f iscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/08/2025 31/08/2024

48 858 49 755

39 637 41 244

  

  

  

12 12

  

3 002 598 3 025 221

  

52 197 44 544

18 093 15 704

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 514 596

 

29 875 24 919

 

321 172

9 210 341 8 762 310

240 573

2 317 958

878 732

238 167

2 299 663

883 397

4 443 254 4 463 905

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

813 872

 

495 967

35 198

Aides financières 58 020 55 732

500 000 311 884

9 302 275 8 836 718

(91 934) (74 408)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

5 529 272 5 280 994

dont ventes de dons en nature 11 399 8 653

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés 14 852  

Autres charges 10 229 11 563

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(91 934) (74 408)

47 214 24 789

  

808 909

 26 662

  

  

48 022 52 361

  

324 865 61 788

  

  

324 865 61 788

(276 843) (9 427)

(83 835)(368 777)

22 57310 219

312 775308 511

  

318 730 335 347

3 539

44 446

 

47 985

4 508

 

 

4 508

270 745 330 839

  

14 850 5 299

9 577 093 9 150 018
9 689 975 8 908 312

(112 882) 241 706

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

11 160

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

14 635

 

 

 

14 635

Bénévolat

 

11 160

11 160 14 635

11 160 14 635

Compte de Résultat 2/2

31/08/2025 31/08/2024
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INTRODUCTION 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 18 359 682 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   9 577 093 euros et 
un total charges de 9 689 975 euros,dégageant ainsi un résultat de -112 882 euros.

L'exercice considéré débute le 01/09/2024 et finit le 31/08/2025.

Il a une durée de 12 mois.

PRESENTATION DE L'ASSOCIATION 

L'Association OGEC ENSEMBLE SCOLAIRE SAINT-BENOIT a pour objet social la gestion d'un établissement 
scolaire, de l'école maternelle aux classes prépa, avec une restauration et un internat.

Les ressources de l'association sont constituées par :

--  Les forfaits versés par les collectivités publiques (Etat, Région,Conseil départemental et 
Commune), sur la base de contrats d'association  conclus entre l'Etat et l'Ogec Saint Benoît :

o –o Collège privé mixte Saint Benoît  5, rue Chevreul à ANGERS : 

Contrat d'association du 13 novembre 1981 et 27 ème avenant se rapportant à l'exercice 
2024/2025 en date du 5 février 2025

oo Lycée  général et technologique Saint Benoît sur 2 sites (5, cloître Saint Martin à ANGERS et 
7, rue Volney à ANGERS)

Un seul RNE depuis le 01/09/2024.

Contrat d'association du 1er septembre 2018 et avenant n°2002 se rapportant à l'exercice 
2024/2025 en date du 05 février 2025

o –o Ecole élémentaire Saint Martin  13, rue Chevreul à ANGERS

Contrat d'association en date du 11 décembre 2007 et 1er avenant en date du 4 juin 2010

o –o Ecole primaire Sainte Agnès  7, rue Volney à ANGERS 

Contrat d'association en date du 2 décembre 2004

--  La facturation aux familles

--  Les subventions (Manuels solaires, accompagnement...) 

Les moyens mis en œuvre par l'association sont humains, matériels et financiers. 

Annexe Comptable
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FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE

- L'immeuble construit sur le site Université lors de l'exercice 2023/2024 a été mis en service au 
01/09/2024. 

- Les travaux de réhabilitation ont commencé sur le site Université, financés par deux nouveaux emprunts :

-- emprunt du Crédit Mutuel de 1.5M€, débloqué en totalité sur l'exercice 2024/2025 ;

-- emprunt de la Société Générale de 2M€, avec un déblocage partiel de 890€ sur l'exercice 
2024/2025.

- Un inventaire des immobilisations a été fait et des éléments non identifiables ont été sortis en fonction de 
l'article 211-1 du PCG. L'impact sur le résultat 2024/2025 s'élève à 44 k€.

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l'Association Association OGEC ENSEMBLE SCOLAIRE SAINT-BENOIT ont été établis 
conformément aux dispositions du Plan Comptable Général et en particulier les Règlements du Comité de la 
Réglementation comptable rappelées ci-dessous : 

-- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n° 2014-03 relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels

-- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et le n°2020-08 qui est 
venu le compléter.

Les méthodes comptables retenues ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases :

-- Continuité d'exploitation

-- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

-- Indépendance des exercices 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques.

Annexe Comptable
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1-   Valeurs immobilisées :

La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le 
patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens. Ces éléments n'ont 
pas fait l'objet d'une réévaluation légale ou libre.

Les amortissements sont comptabilisés en mode linéaire. 

L'amortissement a été calculé sur la durée probable d'utilisation des biens :

Logiciel et fibre : de 1 à  15 ans

Construction sur sol d'autrui :  de 5 à 50 ans

Matériel scolaire : de 3 à 5 ans  

Matériel de restauration : de 3 à 10 ans

Matériel pour l'internat : de 5 à 10 ans

Installations générales :  de 5 à 10 ans

Matériel de transport : 5 ans

Matériel de bureau, informatique et mobilier : de 3 à 10 ans

2 - Immobilisations financières :

La valeur des immobilisations financières est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires, 
directement imputable à l'acquisition.

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée par le montant 
de la différence.

La valeur d'inventaire est appréciée sur la base des critères tels que la valeur de la quote-part dans l'actif 
net.

3  - Créances et dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Annexe Comptable
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4 - Valeurs  mobilières de placement

Les titres cotés ou non cotés sont comptabilisés au prix d'achat.

Les dépréciations apparaissent éventuellement sur certains titres et elles ont été constatées sous forme de 
provision.

5 - Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE DES COMPTES 

Nous ne constatons pas d'évènements postérieurs à la clôture significatifs à mentionner en annexe. 

DONATIONS TEMPORAIRES D'USUFRUIT 

Aucune donation temporaire d'usufruit n'a été reçue durant cet exercice.

LEGS, DONATIONS & ASSURANCE VIE 

Aucun legs, donation et assurance vie n'a été reçu durant cet exercice.

Annexe Comptable
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CONCOURS PUBLICS & SUBVENTIONS OCTROYES 

Montants des concours publics & subventions octroyés sur l'exercice :

Informations sur les concours publics et subventions octroyés dans l'exercice

Intitulé Nature Catégorie d'autorité 
administrative

Montant

Forfaits Concours publics Etat 1 070 955

Forfaits matériels et TOS Concours publics Région 893 120

Forfaits matériels et TOS Concours publics Conseil départemental 548 260

Forfait externat Concours publics Commune 406 434

Subventions diverses Subvention Région 11 163

Subventions diverses Subvention Conseil départemental 22 947

Subventions diverses Subvention Commune 4 315

Subventions diverses Subvention Académie de Nantes 435

Subventions diverses Subvention Parlement Européen 0

Subventions diverses Subvention Etat 12 000

Subventions diverses Subvention OFAJ (Office franco-allemand 
pour la Jeunesse)

800

Subventions diverses Subvention CARSAT 1 208

Subventions 
aides apprentissage

Subvention Etat 30 960

Total 3 002 597

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Les contributions volontaires ont été collectées, valorisées au taux du smic horaire brut et comptabilisées, 
ainsi que les charges sociales afférentes.

MISES A DISPOSITION GRATUITE DE BIENS 

Les contributions volontaires en nature relative à la mise à disposition gratuite de biens n'ont pas été 
évaluées à la clôture.

Annexe Comptable
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Différents biens immobiliers sont utilisés par l'Association Saint Benoît :

Bâtiment Lieu Type de contrat Date de 
début

Durée Propriétaire

Site 
Notre Dame

Salle Jean LEMERCIER dite des Jongleurs 
7 rue de l’Aubrière - ANGERS

Bail emphytéotique du 
15/07/1993

15/07/1993 et 
avenant du 
16/07/2002

41 ans Association 
Notre-Dame 

3 rue de 
–l’Aubrière  

ANGERS)

Site 
Université

–2 rue Daillère  ANGERS 
Cadastre CZ 414 pour 11 a 75 ca 

–Et 8 rue Michelet  ANGERS 
Cadastre CZ 415 pour 1a 85 ca

Bail emphytéotique 01/01/1987 99 ans Association 
FREPPEL

Gymnase, préfa, 2 préaux, Ste Bernadette, 
Charles de Foucault et pavillon entrée 

Cadastre CZ 766

Contrat de mise à 
disposition, renouvelable 
par tacite reconduction 

tous les ans

31/12/2009 Association 
FREPPEL

Ecole et lycée St Pierre -
Jeanne d’Arc 

Pas de nouvelle convention

          Association 
FREPPEL

Accueil 
Pas de nouvelle convention

Association 
FREPPEL

Laboratoires sur le site de l'UCO Bail professionnel 01/09/2023 10 ans Association 
des Facultés 
et Instituts 

Catholiques 
de l'Ouest 

(AFICO)

Sites Collégiale 
et Notre Dame

Salle de sports André Bertin 
Rue de la Meignanne - ANGERS

Convention de mise à 
disposition

01/09/2018 8 ans Ville 
D'ANGERS

La maison d'habitation rue Daillère (site Université)  a été vendue par l'association FREPPEL au cours de 
l'exercice.

Annexe Comptable
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ENGAGEMENT HORS BILAN

Engagements financiers donnés et reçus :

Emprunt Caisse d'Epargne 256 K€ : 
- Caution donnée pour 50 % du capital restant dû, soit au 31/08/2025 : 15 669 €
- Caution reçue de la CECG (Compagnie Européenne de Garanties et Cautions) à hauteur de 15 669 € 

Emprunt Caisse d'Epargne 3.5 M€ :
- Caution reçue de la CEG (Compagnie Européenne de Garanties) à hauteur de 50%, soit au 31/08/2025 :  
1 679 688 €
- Caution reçue de l'association FREPPEL à hauteur de 50%, soit au 31/08/2025 : 1 679 688 €

Emprunt Société Générale 3.9 M€ :
- Caution reçue de l'association FREPPEL à hauteur de 50%, soit au 31/08/2025 : 1 884 687 €

Emprunt Crédit Mutuel de 1.5 M€ : 
- Caution reçue de l'association FREPPEL à hauteur de 50% pour le capital, les intérêts et les frais accessoires 
restants dus, soit au 31/08/2025 : 951 617 €

Emprunt Société Générale de 2. M€ :
- Caution reçue de l'association FREPPEL à hauteur de 50% pour le capital, les intérêts et les frais accessoires 
restants dus,
soit au 31/08/2025 : 455 €
Le déblocage du solde de l'emprunt est prévu fin 2025.

Acte de nantissement du 16/12/2021 pour l'emprunt de l'Association La Collégiale auprès de la Société 
Générale pour 3.3 M€ :
- Nantissement de 825.000 € + tous les intérêts, frais et accessoires, pour une durée de 8 ans
- puis nantissement de 412.500 € + tous les intérêts, frais et accessoires, sur une durée de 7 ans
Au 31/12/2024, le capital restant dû s'élevait à 2 665 465 €.

Dans le cadre des travaux sur le site Université, des cautions ont été mises en place en remplacement de la 
retenue de garantie. Ainsi, en tant que garant, la CECG (Compagnie Européenne de Garanties et Cautions) 
se déclare caution pour les travaux réalisés par la société LEGENDRE LOIRE, à hauteur de :
- 304 800 € pour la phase 2
- 143 149 € pour les phases 3 et 4
Ces engagements prendront fin à l'expiration du délai d'une année à compter de la date de réception des 
travaux.

Engagements réciproques : 

Intérêts restant à courir sur emprunts : 3 519 638 €

Annexe Comptable
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AUTRES INFORMATIONS

EFFECTIF : 

L'effectif du personnel est de 73.33 équivalents temps plein sur cet exercice.

REMUNERATION DES 3 OU 5 PLUS HAUTS  SALAIRES

En regard de l'application de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative aux rémunérations et avantages 
alloués aux dirigeants, cette information n'est pas donnée pour des motifs liés à la confidentialité.

TRANSACTIONS  EFFECTUEES AVEC DES CONTREPARTIES

Il n'a pas été effectué de transactions non habituelles au cours de cet exercice.

HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Les honoraires comptabilisés au titre du contrôle légal des comptes pour l'année scolaire 2024/2025 
s'élèvent à 12.974 euros.

Annexe Comptable



Mission de présentation

16

31/08/2025COMPTES ANNUELS AU

Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/08/202

   

80 994 66 523

80 994 66 523

  

  

  

7 719 079 10 310 879

3 808 606 3 515 894

3 081 834 1 783 890

10 771 10 771

359 562 310 306

4 000 4 000

7 466 389 3 117 279

  

22 450 241 19 053 019

  

  

1 040 430 1 040 430

946 205 950 474

1 986 635 1 990 904

24 517 870 21 110 446

17 879

 

 

 

4 950 998

413 439

1 398 093

 

53 817

 

7 632 488

 

 

 

 

5 630

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

 

3 408

 

 

 

7 542 798

120 728

100 149

 

4 562

 

3 283 378

 

 

 

 

9 899

17 8793 408

11 051 614 14 448 836

9 899 5 630

11 064 921 14 472 345
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/08/2025

   

48 284 17 879 42 249

48 284 42 249

   

   

   

3 016 1444 911 5257 489 565

2 814 631 408 466 2 644 688

2 655 634 1 398 093 1 354 884

10 771 10 771

245 08953 817276 200

   

13 246 801 7 271 576

13 295 085 7 313 825

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

11 844

 

 

 

438 104

238 524

97 343

 

22 707

 

11 844 17 879

796 678 6 771 902

808 521 6 789 781
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S

Sur
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. f inancières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/08/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

   

   

   

   

   

287 090 11 672 275 418

   

   

   

   

25 000  25 000

312 090 300 418

   

   

   

   

   

   

10 716 2 945 13 122

   

12 015 13 271

5 351 15 767

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres 1 299 1 150 149

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 11 672

 

 

 

 

 

 

5 351

 

5 351 4 095

15 767

  

  

324 105 5 351

   

 

313 689
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INDEMNITE DE FIN DE CARRIERE

L'indemnité de fin de carrière de l'ensemble du personnel de l'Association représente au 31 août 2025 

s'élève à 275 418 €. Cette provision est calculée sur la base définie par la convention Convention EPNL avec 

avenant 2022-02 du 11 avril 2022.

 Les paramètres retenus sont les suivants : 

- Ensemble du personnel sous contrat à durée indéterminée

- application de la table de mortalité TG05

- taux d'actualisation 3.8% 

- table de progression des salaires 1.5 %

- taux de charges sociales 42.99%

- table de rotation du personnel faible

- âge de départ fixé à 64 ans.

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

Sur la provision pour dépréciation des immobilisations financières 

Contrat de capitalisation souscrit auprès d'AG2R la mondiale.

Valeur d'entrée : 1 000 000 € 
Valorisation du contrat au 31/08/2025 : 1 050 199 €

Pas de dotation pour dépréciation constatée.

Sur les créances et autres provisions pour dépréciation

Les créances sur les familles ont fait l'objet de provisions dont les taux varient en fonction de leur 
ancienneté et si l'élève poursuit ou non sa scolarité dans l'établissement.

Détail des provisions
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/08/2025

  

123 539 120 162

826 934 826 934

  

23 487  

  

3 238  

4 796  

  

  

  

137 897  

  

57 112  

226 129  

1 403 132

9 899

3 792

 

   

   

75   

1 480 852 6 800 973

109 226   

184 342   

95 036   

69 288   

17 301   

  

   

 

61 216   

148 981   

   

34 264   

   

482 314   

9 865 567

 

289 318

5 399 483

31/08/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

 

3 377

 

 

23 487

 

3 238

4 796

 

 

 

137 897

 

57 112

226 129

456 036 947 097

 

 

75

381 699

109 226

184 342

95 036

69 288

17 301

 

 

61 216

148 981

 

34 264

 

482 314

1 583 742 1 480 852 6 800 973

8 663 524
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

(112 882)

1 688 517

 

1 526 082

241 706

 

7 264 2647 214 711

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/08/2024 31/08/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 5 446 924 241 706 5 688 629

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

5 688 629 5 575 747

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

307 811

 

 

(241 706)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

470 247

 

 

470 247 420 693

112 882

112 882
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Dans le cadre des lois Falloux applicables aux collèges et lycées sous contrat, l'OGEC Ensemble Scolaire Saint 

Benoît perçoit (ou a perçu) des subventions des collectivités territoriales :

- pour le collège, du Conseil Général de Maine et Loire

- pour le lycée, de la Région Pays de la Loire

en vue d'assurer le financement des investissements inscriptibles dans le cadre de ces lois.
Afin de permettre une lecture économique de son compte de résultat, prenant en compte la dépréciation 

nette de ses investissements, l'Association rapporte, pour l'ensemble des biens subventionnés, la quote-

part annuelle de subvention allouée en proportion du montant des amortissements bruts pratiqués.

Montant 
début exercice

Augmentation 
de l'exercice

Diminution de 
l'exercice

Montant fin 
exercice

VALEURS BRUTES

Subventions d'Investissements

  - Subventions Etat 12 524 12 524

  - Subventions Région autres biens 2 494 670 343 136 235 122 2 602 684

  - Subvention Région 4.0 94 886 94 886

  - Subventions travaux STL ETSCO 7 252 7 252

  - Subventions équipements STL ETSCO 21 705 21 705

  - Subventions Tice 280 372 79 195 30 177 329 390

  - Subventions CG 49 Autres biens 128 354 45 000 0 173 354

  - Subvention CARSAT 2 916 2 916

 - Subvention taxe d'apprentissage 7 688 7 688

3 047 450 470 247 265 299 3 252 398

Etat des subventions
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Montant 
début exercice

Augmentation 
de l'exercice

Diminution de 
l'exercice

Montant fin 
exercice

IMPUTEES AUX RESULTATS

Subventions d'Investissements

  - Subventions Etat 3 892 1 443 5 335

  - Subventions Région autres biens 1 200 937 213 966 235 122 1 179 781

  - Subvention Région 4.0 73 155 20523 93 678

  - Subventions travaux STL ETSCO 3 437 1450 4 887

  - Subventions équipements STL ETSCO 8 015 4341 12 356

  - Subventions Tice 145 894 49 498 30 177 165 215

  - Subventions CG 49 Autres biens 80 534 15 362 0 95 896

  - Subvention CARSAT 458 458

   - Subvention taxe d'apprentissage 5 505 769 6 273

1 521 367 307 810 265 299 1 563 878

Etat des subventions
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311 884

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés
clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/08/2025

global global
Montant

dont f ds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

 

 

 

Voyages scolaires et activités

Manuels scolaires

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

Contribution travaux site Université

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

500 000

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 852

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/08/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 852   500 000  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

797 032

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

797 032311 884
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/08/2025

226 129

 

 

TOTAL 226 129

Charges constatées d'avance

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

226 129
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

482 314

 

 

TOTAL 482 314

Produits constatés d'avance

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/08/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

482 314
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Produits à recevoir

Total des Produits à recevoir  : 13 271 €

Produits à recevoir       1 234
Intérêts courus à recevoir     12 037

Charges à payer

Total des Charges à payer : 326 321 €

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit : 22 180 €
Intérets courus sur emprunt cais 36
Intérêts courus sur emprunt CE    22 070
Intérêts courus à payer 74

Dettes fournisseurs et comptes rattachés : 88 398 €
Fournisseurs - fact non parvenues 88 398

Dettes fiscales et sociales : 87 770 €
Prov. conges payés    7 897
Dettes provisionnées pour prime  29 930
Ij cpam à régulariser       725
Prov. ch. soc. s/ congés payés    3 395
Autres charges à payer  20 860
Charges à payer  24 963

Produits à recevoir et charges à payer
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